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La mairie de Preignan communique

Déclaration de sinistre auprès des assurances

La mairie de Preignan communique

jusqu’au 12 février - pour déposer, au besoin, un dossier de demande d'indemnisation auprès de votre compagnie d'assurances.

L’arrêté ministériel est disponible en mairie, si vous souhaitez de plus amples informations.
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